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ment organisös pour Tinslruclion de ces enfants, suit un cours prealable qui lui est
donne par M. le major Armand, instructeur-chef du corps des cadets. De 200
enfanls, chiffre qu'il comporlait l'annee derniere, le corps s'est ölevö cetle annöe
ä celui de 300. Le comitö a forme cetle annöe, ä cötö des trois compagnies
d'infanterie, une compagnie d'artillerie, TEtat ayanl bien voulu mettre ä sa disposition

quatre des jolies petites pieces de canon qui ont servi longtemps dans nos fötes
publiques. Le Comite s'oecupe activement en ce moment de l'acquisition de
Tarmement pour Tinfanterie. Gräce au long et scrupuleux examen auquel il a soumis

cette question avanl de prendre une decision, les cadets genevois sont assurös
d'ötre pourvus d'armes de qualitö superieure et de nature ä donner aux parenls
toute securite.

Ajoutons ä cetle occasion que si, comme le savent nos lecteurs, le corps genevois
des cadets est la plus jeune des institutions de ce genre en Suisse, la plus

ancienne existe ä Berne; c'est le corps de cadets, non pas du College, mais de l'Or-
phelinal de la ville de Berne, qui fut fonde en mai 1791, sur la proposition du
professeur Ith. II comptait 40 enfants. Le corps d'Aarau, qui est regardö
ordinairement comme le plus ancien, ne date que de 1803.

Valais. — Promotions militaires.
Capitaines: MM. de Werra, Eugöne, ä Sion.

Thovex, Jules, de Afartigny-Bourg.
Lieutenant: M. Sigrist, Auguste, de Lucerne, ä Sion.
ler sous-lieutenant: M. de Preux, Ferdinand, de Sion.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomme :

MM. Burnand, Ch., k Moudon, commandant de Tarrondissement n° 1.

Martin, J., ä Genöve, commandant du bataillon n° 26.
Bourgeois, J., k Bex, > » » n° 113.
Chuard, J.-L., k Corcelles, » » » n» 10.
Jaunin, D., k Fey, » » * n° 10. R. C.
CharUer, H-, k Nyon, » » » n<> 8. R. C.
Dufour, E., ä Chailly, » » » n° 3. R. C.
Due, P.-F., k Villars-Bramard, » » » n° 1. R. C.
Amiet, J.-L., ä Mur, major » » n» 10.
Vessaz, P.-A., ä Lausanne, capitaine quartier-maitre du bataillon n» 45.
Dupraz, Ad., ä Vevey, » » » » n« 26.
Thuillard, J.-L., k Froideville, ler sous-lieutenant au n° 4 du bataillon n° 10.
Favre, V., k Ormont-dessus, 2e » au no 2 » n« 50.
Bertholet, H., ä Villeneuve, » » aux chasseurs de droite du

bataillon n» 4, R. C.
Correvon, G., ä Yverdon, 2« sous-lieutenant au n» 4 du bataillon n° 112.
Curchod, A., ä Berchier, » » aux chasseurs de gauche du ba¬

taillon n° 50.

INVITATIO^.
Les medecins militaires qui seraient disposös ä fonclionuer comme instructeurs dans les cours

sanitaires federaux sont invites ä s'annoncer au soussigne. Ils sont pries de s'inscrire pour le 20 avril;
toutefois on prendra encore en consideration les offres ullerieures.

Les conditions essentielles exigees pour remplir par la suite les fonctions d'instructeur sanitaire,
sont de pouvoir instruire en langue allemande et en langue francaise, ainsi que de prendre part
pendant l'annee courante ä uu cours sanitaire, avec engagement d'instruire les fralers et infirmiers.

Berne, le 5 avril 1865.
Le medecin en chef födöral,

Dr LEHMANN.
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